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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 14/04/2022.  

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION Licence Professionnelle 

 

DOMAINE : licence professionnelle  

MENTION :banque et assurance    

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) :2022/2023     

  

Code(s) étape Apogée : 

 
 

2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

En cas d’absence injustifiée à une épreuve d’examen terminal, et ce quel que 
soit son statut (étudiant en régime général ou étudiant relevant de modalités 
pédagogiques spéciales), l’étudiant sera noté ABI (absence injustifiée) à 
l’épreuve, ce qui entraînera une défaillance à l’ECUE ou l’UE concerné(e), 
noté(e) DEF. Toute défaillance à l’ECUE entraîne l’invalidation de l’UE 
concernée mais également du semestre correspondant. Dans ce cas, l’UE et le 
semestre concernés ne peuvent être validés par les différentes modalités de 
compensation. 

 
 

 

 

 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     
-  FI     FA     FC        
-   

- Organisation des études :     
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- Alternance     Stage      

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
-  Oui     Non  

- Si oui lesquels ? 
-  

- Existe-t-il des modalités mises en œuvre pour l’accompagnement des étudiants en difficulté ? 
-   en cours de semestre 

  entre les 2 sessions de contrôle des connaissances 

 

 

4.  AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options… 

 

 

 

 

 

 

 


